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Boucles
L’écho   des  

ÉDITO
Cette année, c’est avec un plaisir particulier que je vous fais parvenir ce 30e exemplaire 
de l’Écho des Boucles. Remontons quelques années en arrière, le 17 mai 1974, jour de la 
création de notre Parc. Ce projet de territoire porté par André Bettencourt avait pour but de 
« maintenir une coupure verte » entre les deux pôles industrialo-portuaires de Rouen et du 
Havre. Cette « coupure verte » est toujours bien présente aujourd’hui, un demi-siècle plus 
tard, et cette année 2024 va être l’occasion de prendre conscience de tout le travail réalisé 
sur ce territoire. Pour fêter ce 50e anniversaire, nous vous proposons une programmation 
spécifique de… 50 Rendez-vous du Parc ! Des Rendez-vous originaux, qui plus que 
jamais vous plongeront au cœur de nos actions innovantes. Inscrivez-vous à ces moments 

de découverte toujours très riches.
Autre date à réserver dès maintenant dans vos agendas : dimanche 16 juin 2024. Je vous invite à Parc en fête, 
la grande fête des habitants du Parc, de retour à la Maison du Parc, sur un site largement rénové après 3 ans 
de travaux.
Vous l’aurez compris, à année exceptionnelle, écho des Boucles exceptionnel ! Nous opérons ainsi un changement 
de format temporaire pour marquer l’événement. En dépliant ces pages, vous pourrez notamment découvrir 
quelques-unes des actions emblématiques qui ont marqué ces 50 années. Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive, 
mais d’une sélection d’innovations, d’événements qui illustrent notre slogan « Une autre vie s’invente ici ». Ce 
territoire exceptionnel, nous avons également choisi de vous l’afficher en grand, avec cette carte particulièrement 
originale, qui met en avant nos richesses patrimoniales. Alors, à vos crayons de couleur, appropriez-vous ce 
territoire, des plus jeunes aux plus âgés !
 Ensemble, écrivons l’avenir du territoire du Parc
Hasard du calendrier, 2024 n’est pas seulement une année de fête ! C’est aussi le début de la révision de notre 
Charte. Pour rappel, ce document de référence est notre feuille de route. Valable 15 ans, elle arrive à échéance 
en 2028. Mais c’est dès maintenant qu’il faut réfléchir collectivement à l’avenir de notre territoire pour la période 
2028-2043. Un vaste processus de concertation s’engage pour le préparer avec les habitants, les municipalités, 
les associations, les entreprises... Il sera ensuite co-signé par nos partenaires institutionnels (Communes, 
Intercommunalités, Départements, Région et État) et soumis aux instances nationales qui décideront de maintenir, 
ou pas, notre label «Parc naturel régional».
L’enjeu est majeur et votre avis compte. Nous voulons préparer l’avenir pour vous et avec vous ! Alors, je vous 
remercie par avance de prendre quelques minutes pour répondre au questionnaire que nous vous proposons en 
dernière page de ce magazine. Ce contenu sera précieux et nous permettra de contribuer à l’écriture de notre 
futur projet de territoire.  
Vous l’avez compris, le Parc est à vos côtés depuis 50 ans, il le sera plus que jamais en 2024. Vivre dans un Parc 
naturel régional est une chance, ici se construit l’avenir d’un territoire durable, innovant, dans lequel la transition 
écologique est à l’œuvre.
Je vous souhaite une bonne lecture et une excellente, innovante et festive année 2024.  

Jacques Charron
Président du Parc naturel régional 

des Boucles de la Seine Normande

À l’occasion de nos 50 ans, nous vous 
présentons Bouclette, notre mascotte. 
Elle nous suivra durant toute l’année 2024, 
au fil de nos actions et de nos événements.
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Pour recevoir régulièrement les informations du Parc, inscrivez-vous à la newsletter sur notre site Internet !

Afin de préserver et valoriser les patrimoines de notre territoire exceptionnel, 

le Parc naturel régional des Boucles de la Seine Normande dispose d’une 

Charte. Ce document de référence est la feuille de route des actions à mettre en 

œuvre en matière de paysage, d’environnement, de patrimoine, d’éducation, 

d’économie locale, de lutte contre le réchauffement climatique, etc. 

En 2028, la Charte du Parc arrivera à échéance. Certes, il reste encore 5 ans 

mais c’est dès maintenant que nous devons réfléchir collectivement pour 

définir les actions à mettre en place pour la période 2028-2043. Pour ce faire, 

le Parc engage un vaste processus de concertation et a besoin de votre avis. 

Habitant du Parc ou acteur, ce territoire vous appartient et chaque avis compte. 

Ensemble, écrivons notre avenir !

Nous vous remercions de prendre quelques minutes pour apporter votre 

contribution à ce questionnaire. Les réponses sont strictement confidentielles.

Ensemble, écrivons l’avenir 

du territoire du Parc !



1 684 espèces 
ont été inventoriées 

sur la Réserve 
depuis sa création

ETHNOTHÈQUE
Musée des Boucles de la Seine Normande

Le Parc
fête ses50 ans !

Création du Parc naturel régional de Brotonne le 17 mai, 
à la mairie de Saint-Maurice-d’Etelan 
Face à la croissance des pôles industrialo-portuaires, il est décidé de freiner la pression industrielle 
sur la vallée de Seine. André Bettencourt, ex-ministre du Plan et de l’aménagement du territoire, 
initie le Parc dans le but de conserver une coupure verte. Le Parc est alors composé de 35 

communes
.

Ouverture de la Maison des métiers à Bourneville
C’est le début de l’écomusée de la Basse-Seine, qui ouvrira par la suite de nombreux 
autres sites de démonstration. Aujourd’hui, les objets ethnographiques sont tous réunis 
dans l’Ethnothèque, musée des Boucles de la Seine Normande. 
Au nombre de 12 000 , ils sont visibles dans des musées, 
des expositions itinérantes, et étudiés dans différents programmes de recherche 
dont celui sur le passé industriel du territoire.

le Parc expérimente le pâturage extensif 
avec des vaches Highlands 
et des chevaux de Camargue 
pour entretenir les milieux humides.
Aujourd’hui, le Parc entretient plus de 480 hectares 
de terrains humides avec un cheptel d’environ 105 têtes. 
Ce type de gestion a depuis été repris 
par de nombreuses collectivités.

Une tempête met à terre des milliers d’arbres
Avec le Département de la Seine-Maritime et le CAUE76, une première commande groupée 
d’arbres est organisée. 36 ans plus tard, l’opération est toujours active et très populaire. 
Deux commandes groupées sont organisées par an, à l’automne 
et à l’hiver, proposant des essences locales, adaptées au climat et au sol. 

20 000  plants sont commandés par an en moyenne, l’équivalent de 10 km de haie.

Première Journée 
de la Randonnée 
Jusqu’en 2017, environ 2 000 personnes 
participeront chaque année à cette journée dédiée 
à tous les types de randonnées 
(à pied, à vélo, à cheval, en canoë, etc.).

Le Parc encourage la mise en place 
des mesures agro-environnementales 
sur les zones humides du territoire. En tant qu’opérateur 
pour l’Europe de ces mesures d’aides, le Parc 
accompagne les agriculteurs et a depuis contractualisé 
plus de 5 000  hectares de prairies. 

Deuxième 
charte du Parc 
Le Parc comprend désormais 55 communes, 
son territoire s’étend progressivement sur le marais 
Vernier, le pays de Caux et le pays du Roumois.

Troisième charte 
du Parc, 
qui passe à 74  communes. L’extension de 
son territoire autour du fleuve conduit au changement 
de nom du Parc naturel régional, 
qui devient Boucles de la Seine Normande. 

Mise en place de l’opération 
Seine que j’aime

10 personnes en situation d’insertion débroussaillent, 
créent des pièges à déchets avec des fascines, 

ramassent, trient, éliment et recyclent.
 4 000 tonnes de déchets 

sont évacuées, 
12 hectares 

de marais sont restitués 
à la nature, des sentiers de randonnée sont 

réhabilités. Les techniques de piégeages 
de déchets ont depuis été transférées et reprises 

par le Département de la Seine-Maritime.

Première expérimentation de marquage 
avec la marque nationale créée par
la Fédération des Parcs naturels 
régionaux de France 
Aujourd’hui, le Parc attribue le label 
« Valeurs Parc naturel régional » à 18 propriétaires d’hébergements 
et de restaurants. Les bénéficiaires s’engagent ainsi autour de 3 valeurs : l’humain, 
la préservation de l’environnement et l’attachement au territoire.

Le Parc est animateur de 4 
sites Natura 2000 

sur son territoire
D’une superficie totale de 32 805 hectares, ils 
représentent un réservoir de biodiversité et un 
corridor majeur du nord-ouest de la France où 
les espèces de milieux humides, aquatiques, 

forestiers et de côteaux calcaires peuvent 
accomplir leur cycle de vie et se déplacer.

La ville du Trait, en partenariat avec le Parc, 
a signé avec 26 entreprises 

de la zone d’activités du Malaquis une charte 
environnementale. Il s’agit alors d’une démarche 

unique en Haute-Normandie.

Suite à un premier chantier en 2002,
second curage de la Grand’Mare, 
plus grand étang naturel de l’ex-Haute-Normandie. Lieu patrimonial et site 
naturel remarquable, notamment pour les oiseaux migrateurs, le Parc a porté 
cette opération de curage, en partenariat avec de nombreuses structures. 
Après plus de 10 ans de travaux, 251 500 m3 de sédiments ont été évacués 
et valorisés et une lame d’eau de 50 cm

 a été gagnée, 
favorable à la biodiversité.

Lancement du premier 
concours Ecotrophées, 

récompensant les entreprises 
vertueuses du territoire du Parc. 

3 éditions : en 2003, 2007 et 2013, 

12 entreprises récompensées.

Première version de CartaParc, 
outil cartographique en ligne d’aide 

à la décision à disposition des collectivités. 
Plus de 200 couches 

de données croisent toutes les informations 
géographiques du territoire (cadastre, 

photographie aérienne, documents 
d’urbanisme, réseaux, 

zonages réglementaires, etc.).

Le Parc imagine 
les inventaires croisés du patrimoine

Il s’agit de recenser, étudier, faire connaitre 
et protéger les éléments relevant du patrimoine bâti, 

du paysage et de la mémoire orale. Le Parc met ainsi
 en valeur des « trésors cachés » de son territoire. 

Aujourd’hui, 23 communes du Parc 
sont inventoriées,

ce qui représente 853 dossiers d’inventaires.  
L’ensemble de ces données est disponible en ligne, 

notamment via des cartes interactives du patrimoine.

Le Parc met en place 
un réseau d’acteurs 

de l’éducation
Aujourd’hui, 17 acteurs locaux de l’éducation 

font partie du réseau. Un guide est diffusé aux 
enseignants, qui peuvent ainsi constituer des 

parcours « Je découvre mon Parc », avec une 
offre de plus de 150 animations. Depuis 2012, 

10 000 
élèves ont bénéficié 

au moins une fois de ce dispositif.

Depuis le début de la charte 2013-2028, 56 avis 
en matière d’urbanisme ont été apportés 
sur des documents d’urbanisme : 
SCOT, PLU, PLUi et cartes communales. 90 projets ont fait l’objet 
d’un accompagnement afin de réduire leurs impacts sur la biodiversité 
et les paysages dans le cadre de la séquence « Éviter - Réduire - Compenser ».

Création de la Réserve Naturelle Nationale du Marais Vernier, 
fusion de la Réserve Naturelle Nationale 
des Mannevilles
et du marais de Bouquelon, 
pour une superficie totale de 148 hectares.

Quatrième 
charte du Parc, 

qui consolide son territoire avec 84 communes, un chiffre ramené à 
76 suite à la fusion de communes.

Canards de Duclair
Le Collectif de sauvegarde des races avicoles normandes 

alerte le Parc sur la fermeture du dernier élevage de canards 
de Duclair et le risque d’extinction de cette espèce locale

 et emblématique, à l’origine de la fameuse recette du canard 
au sang. Le Parc créé un élevage conservatoire à la Maison du 

Parc, avec 36 reproducteurs. 
Un réseau d’une dizaine d’éleveurs 

est mis en place.

Voyage 
en clos-masures
Le Parc mène une 
étude ethno-paysagère 
sur les clos-masures, 
symboles identitaires 
du pays de Caux, 
et leurs habitants. 
Par ce « Voyage 
en clos-masures », 
l’objectif est de donner 
la parole aux habitants 
afin de mieux saisir 
leur représentation 
et les besoins liés 
aux usages des clos-
masures.

Le golf de Jumièges revient en gestion 
au Parc suite au désistement
du précédent gestionnaire
Le Parc installe des pratiques de gestion 
environnementales des terrains (conversion de flore, 5 fois 
moins de traitements phytosanitaires, gestion différenciée, pâturage, 
réduction des arrosages, etc.) et réalise des travaux de rénovation 
du club house. En 2020, le Département de la Seine-Maritime rachète 
le golf, en reprend la gestion et conserve les méthodes d’entretien 
écologiques.

30 % de la superficie 
du territoire du Parc 

est couvert par des forêts
Cette année-là, le Parc et la 

Métropole Rouen Normandie 
organisent une signature conjointe 

de leurs chartes forestières, 
avec un plan d’actions commun 

en faveur de la conservation 
de ce patrimoine remarquable.

Le label Ramsar
Attribué aux zones humides de valeur internationale, ce label est 
décerné au site « marais Vernier et vallée de la Risle maritime ». 
Ce territoire est une des plus vastes zones humides 
du bassin Seine-Normandie, s’étendant sur 9 564 hectares.

Signature de la première 
Obligation réelle environnementale,
un dispositif qui a pour vocation de protéger 
durablement le patrimoine naturel d’un bien foncier. 

5 ont été signées avec une pluralité d’acteurs : 
communes, particuliers ou entreprises privées. 
Une trentaine d’hectares de milieux naturels 

sont ainsi préservés durablement. 
Le dispositif se poursuit.L’Observatoire 

Photographique 
des Paysages de la vallée 
de la Seine Normande, 
un outil au service de l’État et des collectivités, permet 
d’évaluer ou de mettre en place des politiques publiques 
ou des actions concrètes en faveur des paysages. 

150 points de vue sont sélectionnés.

Mise en place 
des Rendez-vous du Parc, 
un programme d’animations mettant en avant les 
actions innovantes du Parc. Les participants sont 
immergés au cœur des missions du Parc. Une 
cinquantaine de Rendez-vous du Parc sont proposés 
gratuitement chaque année, avec un taux de 
participation de plus de 80 % en moyenne.

En plein confinement, 
le Parc édite une carte interactive 
des producteurs locaux,
marchés, boutiques à la ferme, Amap, etc., 
du territoire du Parc. C’est le début de la campagne 
« Avec les producteurs du Parc, on s’régale local ! ». 

126 points d’intérêt sont recensés, dans le but d’inciter  
 les habitants à s’approvisionner localement.

Première édition du concours annuel 
« prairies et parcours » 
sur les pratiques agroécologiques
Intégré à la grande famille du concours général 
agricole, il a récompensé 5 lauréats 
parmi les 24 participants,
qui contribuent à la 
préservation de la biodiversité, des paysages 
et à la qualité des produits du terroir.

1er
 prix régional 

de la construction bois 
par Fibois Normandie 
Construite entièrement en bois local, 
la halle de randonneurs 
de Vatteville-la-Rue 
remporte le 1er prix régional.

Lancement du premier 
programme Leader 
Seine Normande 
En 7 ans : 67 projets ont été 
accompagnés avec une enveloppe 
de 4,05 millions d’euros pour 
soutenir le développement 
de l’économie rurale. 
En 2023, un deuxième 
programme est lancé.

Inauguration des travaux 
de rénovation thermique 
et fonctionnelle 
de la Maison du Parc 
Des travaux exemplaires en termes 
d’innovation sont réalisés : extension 
en ossature bois issu de forêts locales, 
isolation en béton de chanvre ou avec 
un matériau chanvre-lin-coton, 
assainissement écologique, chaufferie bois 
performante 
permettant 
d’économiser 16 tonnes 
de CO2 par an.

Année record 
pour le dispositif 
« école du dehors » 

45 enseignants participants 
 et 20 sur liste d’attente, 
soit environ 1300 élèves concernés. 
Le concept : sortir de la salle de classe 
pour faire cours en pleine nature, 
tout au long de l’année et à fréquence 
constante, afin de construire un 
sentiment d’appartenance au territoire, 
d’accompagner les habitants dans 
la transition écologique, de favoriser
les relations aux autres et à la nature.
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Création 
de la Route des Fruits 

et de la Route des Chaumières
Avec ces deux routes touristiques, 

l’objectif du Parc est de valoriser le territoire,
le patrimoine bâti et de maintenir 

une économie liée aux savoir-faire.

 ( 62 km)
 ( 53 km)

Création de l’association Interparc normand, 
regroupant les 4  Parcs naturels 
avec pour 
objectifs de développer, valoriser et mieux faire connaître 
l’action des Parcs naturels régionaux de la Région Normandie.

régionaux de Normandie,

Le tourisme ornithologique s’inscrit 
dans une démarche de tourisme durable 

Le Parc propose 12 sentiers pédestres 
où découvrir les différentes espèces d’oiseaux et organise des formations 

à l’ornithologie à destination des professionnels du tourisme.

Première Journée pour ma pomme !
En septembre, des portes ouvertes sont organisées 

dans une dizaine de fermes arboricoles 
de la route des fruits afin de mettre en avant

 le savoir-faire arboricole, le patrimoine culinaire
 et artisanal de la vallée de Seine. 

7 éditions ont eu lieu.

Défi Nounous Nature
Le Parc accompagne pour la première fois 
des professionnels de la petite enfance 
dans des démarches d’éveil à la nature 
avec son projet « Défi Nounous Nature ». 
Aujourd’hui,47 assistantes 
sont
concernées et un nouveau Relais Parents 
Enfants se lance dans l’aventure.

maternelles

2024

50 ans d’innovations et d’actions pour le territoire

Le territoire du Parc 
est composé de 24 % 
de zones humides !

2002

2014

2 projets de coopération 
internationaux sont menés : 
avec la Bretagne et la Finlande 
sur la structuration d’une filière bois 
énergie, et avec les métropoles de Rouen 
et du Havre et la province de Québec 
sur la résilience alimentaire des territoires.

Le Parc effectue son premier Atlas 
de la Biodiversité Communale (ABC) 
sur 15 communes du Roumois

1 374 espèces sont ainsi 
 identifiées.  
L’objectif est de sensibiliser 
et de mobiliser les élus,
les acteurs socio-
économiques et les 
habitants à la biodiversité.

... et organise 

Parc en fête 
dimanche 16 juin 

à la Maison 
du Parc !


